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PRESENTATION ET COORDONNEES DE LA LSDH
La Ligue Sénégalaise des Droits Humains (LSDH) est une association sénégalaise composée d’avocats, de magistrats, d’universitaires et autres experts en droits humains qui partagent les mêmes objectifs de défense des droits humains. 
Elle a été créée le 24 juillet 2010 à Dakar avec comme objectif d’œuvrer pour la promotion et la protection des droits humains au Sénégal en Afrique et dans le reste du monde.
La LSDH est membre de la fédération Internationale des Droits de l’Homme (FIDH) et du Comité Sénégalais des Droits de l’Homme (CSDH). 
La LSDH est dirigée par Maître Assane Dioma N’diaye avocat au barreau de Dakar et membre permanent du Comité de discipline des avocats de la CPI (Cour Pénale Internationale) depuis 2014, membre également du GAJ (Groupe d’Action Judiciaire) de la FIDH.
Le siège de la LSDH est à Dakar au quartier Fann Hock au 10 rue Saba à l’immeuble Sam Seck derrière la « clinique Fann Hock ».
Tel : 221 33 842 21 57               Email : liguehumains@yahoo.fr                      Site web : www.lsdh.org


INTRODUCTION

Le Sénégal a ratifié la quasi-totalité des conventions contenues dans le Dispositif Conventionnel des Nations Unies relatif aux Droits de l’Homme. Parmi ces instruments juridiques internationaux figure la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes (ci-après dénommée CEDEF). Cette convention a été adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies dans sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979. Elle est entrée en vigueur le 03 septembre 1981. 
Le Sénégal a signé la CEDEF le 29 juillet 1980 puis l’a ratifiée le 05 février 1985.
Notre pays a opté pour le principe de la primauté du droit international sur le droit interne. Ce principe est consacré dans la Constitution en son article 79. Par conséquent, le droit international prime sur le droit interne donc la Convention sur l’élimination de toutes formes de discriminations à l’égard des femmes devrait primer sur les lois et décrets nationaux.
Dans la pratique, force est de constater que l’Etat du Sénégal a certes fourni des efforts dans le sens du respect de la protection des droits des femmes mais il reste toujours des dispositions de la CEDEF qui tardent à être respectées. Nous verrons que plusieurs dispositions de ladite Convention sont passées outre par l’Etat du Sénégal malgré ses engagements juridiques internationaux. Nous passerons en revue la situation des mariages précoces au Sénégal, et les violences à l’égard des femmes et des filles.


LES MARIAGES PRECOCES
SITUATION :
La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes fixe l’âge minimum de mariage des filles à 18 ans. Pourtant le code de la famille du Sénégal dans son article111 stipule que le mariage ne peut être contracté qu’entre un homme âgé de plus de 18 ans et une femme âgée de plus de 16 ans sauf dispense d’âge pour motif grave par le président du tribunal régional après enquête.
Donc malgré les exigences de la Convention qui fixe l’âge minimal de mariage des filles à 18 ans, le Sénégal autorise parallèlement le mariage des enfants de moins de 18 ans et parfois moins de 16 ans dans certaines conditions. Ce qui est en porte à faux avec ses engagements internationaux régulièrement ratifiés.
Il se pose dès lors le problème d’harmonisation de sa législation nationale par rapport à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes. Ce défaut d’harmonisation avec les lois nationales se note d’ailleurs sur l’application d’autres conventions contenues dans ce même dispositif conventionnel des Nations Unies relatif aux Droits de l’Homme.
D’après le rapport de l’UNICEF State of the World’s Children 2016, 32% des femmes sont mariées avant l’âge de 18 ans et 9% sont mariées avant l’âge de 15 ans au Sénégal.
Dans son 16 -ème rapport sur la situation des jeunes filles, Plan International note que sur la période 2005 – 2015, « 12% des enfants âgées de 15 ans ont été mariées là où celles de 18 ans étaient de 33% ». La situation est beaucoup plus inquiétante en milieu rural avec un taux de mariage d’enfants de 49%   contre 17% pour les villes.
On note une variation selon l’origine géographique de l’âge moyen des mariages précoces au Sénégal. Les femmes qui vivent en milieu urbain se marient plus tardivement que celles originaires des régions rurales (respectivement 21.5 ans et 17.7 ans, parmi les femmes âgées entre 25 et 49 ans). Les régions les plus touchées par ce phénomène sont la région du sud, du sud-est et la région du nord est du pays.
Les jeunes filles mariées sont plus exposées aux violences, aux abus et aux rapports sexuels forcés. Elles sont également plus vulnérables aux infections sexuellement transmissibles, y compris le VIH, et leur accès aux services de santé et reproductives est relativement faible. Les jeunes filles qui tombent enceinte ont des risques accrus de mortalité et de morbidité maternelle.  
RECOMMANDATIONS
· Harmoniser l’âge minimum de mariage des filles au Sénégal à 18 ans conformément à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ;
· Sensibiliser davantage les régions les plus touchées par ce phénomène sur les méfaits et dangers des mariages précoces des jeunes fille.



LES VIOLENCES A L’EGARD DES FEMMES ET DES FILLES
SITUATION :
Les violences basées sur le genre demeurent un vrai sujet de préoccupation au Sénégal. L’étude menée par GESTES (Groupe d’études et de recherches sur les sociétés et le Genre) de l’Université Gaston Berger de Saint Louis en 2015 révèle qu’au Sénégal, le taux de prévalence de violence basée sur le genre dans les ménages est de 55,3% avec quelques disparités dans la région centre et sud est où le taux est plus élevé.
En ce qui concerne l’excision, elle a été interdite au Sénégal en 1999 par la loi No 99-05. Son application persiste pourtant dans certaines localités du pays. EDS (Enquête Démographique et de Santé) Continue de 2017 a conclu que parmi les femmes âgées entre 15 et 49 ans, 24% ont déclaré avoir été excisées. Cette étude montre que la pratique de l’excision est plus répandue dans les ethnies Mandingues/Socées (75%), (63%), Diola (59%) et Poular (59%). 
RECOMMANDATIONS 
· Poursuivre et améliorer la sensibilisation des communautés sur les conséquences néfastes de cette pratique culturelle sur la vie de cette couche de la société ;
· Adopter dans les stratégies des politiques publiques de santé un renforcement des capacités humaines et techniques des milieux sanitaire, judiciaire et communautaire sur la lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles.
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